
 

 

 

 

 
MISSION DE PROSPECTION 

COMMERCIALE EN REPUBLIQUE 
TCHEQUE 

DU 18 AU 21 octobre 2010  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Opération soutenue par le Ministère délégué au commerce extérieur) 

 
MISSION DE PROSPECTION B TO B : 

DES RENDEZ-VOUS PERSONNALISES AVEC DES 
PROSPECTS QUE VOUS AUREZ CIBLES !  

 



 

 

PRESENTATION 

 

Les Chambres de Commerce et d’Industrie de Vaucluse et de Nîmes vous proposent, 

en collaboration avec la Chambre de commerce franco-tchèque, une mission de 

prospection en République tchèque. 

Notre partenaire local pré validera le potentiel de votre projet en amont. Sur la base de 

votre cahier des charges, il ciblera et prospectera ensuite des partenaires commerciaux 

éventuels. Après élaboration d’un programme de rendez-vous personnalisé, vous pourrez 

rencontrer sur place vos prospects dans le cadre d’une mission clés en mains. 

 

 

 

 

I. OBJECTIFS DE LA MISSION DE PROSPECTION  

 

Cette opération a pour objectif de vous mettre en relation avec des entreprises 
locales ciblées selon vos objectifs. Ainsi, vous pourrez : 

• rencontrer des partenaires commerciaux potentiels lors de rendez-vous B to B sur 
mesure, 

• acquérir une connaissance du marché tchèque et vous immerger dans 
l’environnement des affaires local, 

• obtenir des informations détaillées sur votre secteur d’activité en République 
tchèque, 

• évaluer les possibilités de développement de votre entreprise dans ce pays,  
• mettre en place une stratégie de développement commercial sur cette zone. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

II- POURQUOI LA REPUBLIQUE TCHEQUE ?  

 

Membre de l´UE depuis 2004, et entourée par l´Allemagne, l´Autriche, la Pologne et la 
Slovaquie, la République tchèque dispose d’une place stratégique pour accéder à d’autres 
marchés porteurs. Ce pays occupe la première position au niveau des innovations parmi les 
PECO et la 26ème place parmi 133 pays classifiés. Dans la classification globale de la 
compétitivité, elle se trouve à la 31ème place.  

Les produits occidentaux jouissent, parmi les consommateurs tchèques, d’une forte 
notoriété de qualité. Les investisseurs étrangers peuvent profiter non seulement d’un système 
développé d’incitations publiques aux investissements mais aussi et surtout de nombreux 
avantages compétitifs tels qu’ : 

- un rôle de porte d’entrée de la zone PECO grâce à sa position centrale et proximité 
géographique à 1 000 km de Paris, 

- une bonne qualité de la formation supérieure, notamment dans les domaines techniques, 

- un réseau dense de sous-traitants performants dans tous les secteurs, 

- un marché extrêmement ouvert, 

- un montant des dépenses publiques et privées pour la R&D élevé, 

- un bon niveau d’infrastructure et de transport, 

- un climat d’investissement favorable grâce à l’imposition modérée et à un bon niveau de 
protection des investissements, 

- une législation de travail moderne et flexible, 

- une tendance générale positive : consommation en pleine croissance, renforcement de la 
classe moyenne et augmentation du pouvoir d’achat, 

- une main d’œuvre hautement qualifiée et compétitive, 

- un environnement des affaires stable avec des conditions d’implantation très favorables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Capitale: Prague 

• Population: 10,4 millions 

• Superficie :  78 870 km² 

• Langue officielle:  Tchèque 

• Monnaie : Couronne tchèque (CZK), 1 EUR = 25,75 CZK 

• Système politique:  République Parlementaire 

• PIB 2008 :  148 milliards d’euros 

• Taux d’inflation 2009 :  1,0% 

• Taux de croissance 2008:  3.1% 

• Taux de croissance 3 ème trimestre 2009 :  - 4,1% 

• Principaux clients : Allemagne, Slovaquie, Pologne, France, Royaume-Uni, Italie  

• Principaux fournisseurs :  Allemagne, Chine, Pologne, Slovaquie, Russie,  

Italie, France 

• Exportations de la France vers la République tchèqu e 2009 : 2,93 milliards €  

• Importations françaises de République tchèque 2009  : 4.57 milliards € 

La France était le 4ème client et le 7ème fournisseur de la République Tchèque en 2009. 
 



 

 

 

III - PROGRAMME DE L’OPERATION  

Programme communiqué à titre indicatif, susceptible de modifications 
 
 

 

LUNDI 18 OCTOBRE 

Matin :  
- Arrivée à Prague dans la matinée 

 
Après midi : 
- Briefing 
- Remise du programme de rdv définitif 
- Présentation des accompagnateurs/interprètes dans les locaux de la Chambre de 

commerce franco-tchèque 
 
 
 
MARDI 19 OCTOBRE :  

Matin et après-midi :  
- Rendez-vous B to B dans les locaux des acheteurs potentiels 

 
 
 
MERCREDI 20 OCTOBRE :  

Matin et après-midi : 
- Rendez-vous B to B dans les locaux des acheteurs potentiels 

 
Soir :  
- Débriefing 
- Cocktail professionnel dînatoire 

 
 
 
JEUDI 21 OCTOBRE :  

Retour en France 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
POUR PLUS D’INFORMATION  CONTACTER : 

 
Stéphanie CORNET – scornet@vaucluse.cci.fr – Tél : +33. (0)4.90.14.10.15 

Benoît DAUDET – bdaudet@vaucluse.cci.fr – Tél : +33. (0)6.26.59.35.50 
CCI de Vaucluse – 46, Cours Jean Jaurès – 84000 AVIGNON 

Fax : +33. (0)4.90.82.97.49  

Coût HT pour l’entreprise   
de 1 312,70€ comprenant :  

 
 

- Pré-validation de votre projet  par notre partenaire, la Chambre de commerce franco-
tchèque, sur la base de votre documentation et de votre cahier des charges dûment rempli. 

- Hébergement (3 nuits) + petits-déjeuners à Prague ou en province 

- Ciblage, prospection et organisation d’un programme  de rendez-vous individuels sur 
place par notre partenaire avec des prospects ciblés selon votre cahier des charges 

- Cocktail dînatoire du 20 octobre 

- Interprétariat pendant les rendez-vous B to B 

 
 

 Coût pour u n  
participant/entreprise 

Coût total TTC de nos 
prestations 2 270 € 

Subvention du 
Ministère délégué du 
Commerce Extérieur 

700 € 

Coût final TTC  1 570 € 
 
 
 

Ce coût ne comprend pas :  
 
- le vol A/R France-République tchèque + transfert Aéroport/Hôtel, 

- vos repas et dépenses à caractère personnels, (sauf le cocktail dînatoire du 20 octobre) 

- les déplacements individuels des participants ainsi que l’hébergement et repas de l’interprète (si nécessaire). 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

BON DE COMMANDE MISSION 
REPUBLIQUE TCHEQUE  

 
 
 
 
 

 
Fiche à retourner dûment complétée avec le règlement avant le 30/06/2010  

CCI de Vaucluse – Service International 
46, cours Jean Jaurès 

84000 Avignon 
ou par fax au 04 90 82 97 49 

 
 
Je soussigné(e) .......................................................  m’engage à régler cette commande comme suit : 

- un acompte de 800  € TTC à la signature du bon de commande à CCI de Vaucluse,  
- versement du solde à réception de la facture, après la mission. 

 
 
Fait à : …………………………… le : ………………………………………….. 2010 
Cachet et signature 

 
 
 

Conditions générales applicables : voir CG de ventes jointes. 
 
 
 

(1) Opération soutenue par le Ministère délégué au Commerce Extérieur – Ce coût tient compte de la subvention, pouvant 
varier en fonction du nombre d’entreprises françaises participantes: à partir de 12, l’appui financier alloué s’élèvera à 
900€ par entreprise au lieu de 700€, soit un coût final de 1370€ TTC (1145.49€ HT). –  La subvention ne peut excéder 
50% des dépenses réelles. Compte tenu de l’organisation par la Mission Economi que d’une rencontre 
d’acheteurs du secteur agroalimentaire sur cette mê me période, les entreprises de ce secteur ne sont p as 
éligibles à cette opération.  

 
1. Raison sociale/désignation du client acheteur  :  ............................................................................................  

Adresse :  .....................................................................................................................................................  
Code postal :  ......................... Ville :  ...........................................................................................................  
Tél. :  .................................................................  Fax :  .................................................................................  
Site web :  .....................................................................................................................................................  
Représentée par : ……………………………….Fonction : ...........................................................................  
E-mail : .........................................................................................................................................................  

 
 
 
����  Souhaite participer à la mission République tchèqu e du 18 au 21 octobre 2010. 
 
 

 Coût total de la mission(1) : 1 312,70€ HT (soit 1 570€ TTC), comprenant : 
 

� pré-validation de votre projet par notre partenaire, la Chambre de commerce franco-tchèque, sur la base de 
votre documentation et de votre cahier des charges dûment rempli 
 

� hébergement pour les 3 nuits + petits-déjeuners 
 
� interprétariat et accompagnement par un attaché de la Chambre de commerce franco-tchèque durant les 

rendez-vous 
 
� ciblage, prospection et organisation des rendez-vous B to B 

 
� cocktail dînatoire du 20 octobre 
 



 

 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES  
 
 
Article 1 : Clause générale  
 
Les ventes et prestations de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Vaucluse sont soumises 
aux présentes conditions générales qui prévalent sur toute autre condition, sauf dérogation 
expresse. 
 
Article 2 : Formation du contrat :  
 
En cas de commande reçue de l’acheteur, celle-ci ne sera considérée comme acceptée 
définitivement par la CCI de Vaucluse qu’après acceptation écrite de sa part. C’est cette acceptation 
qui constituera dans ce cas les conditions particulières. 
 
Article 3 : Le prix . Conditions de paiement :  
 
Le prix est stipulé ferme et définitif, pour un montant toutes taxes comprises sauf en cas de 
modification significative des coûts des prestataires. Auquel cas, la CCI de Vaucluse se réserve le 
droit de répercuter ces augmentations sur ses tarifs indiqués dans le document ci-joint. 
 
Article 4 : Annulation :  
 
En cas d’annulation par la société, de la commande de produit ou de prestation, à moins de 45 jours 
de la date prévue de sa réalisation, pour quelque cause que ce soit, une somme égale à 50% du 
montant total de la vente ou de la prestation restera acquise à la CCI de Vaucluse, à titre de 
dédommagement du fait des frais engagés par cette dernière. 
 
Article 5 : Clause résolutoire de plein droit :  
 
En cas d’inexécution de ses obligations par une partie, le présent contrat sera résolu de plein droit 
au profit de l’autre partie sans préjudice des dommages intérêts qui pourraient être réclamés à la 
partie défaillante. 
 
Article 6 : Règlement des litiges  
 
Tout litige relatif à la présente vente, ou prestation même en cas de recours en garantie ou de 
pluralité de défendeurs, sera à défaut d’accord amiable de la compétence exclusive du Tribunal 
Administratif d’Avignon. 
 
 

 


